
1Jeudi 10/04/2025 - Agence du Numérique – Cécile NOEL

Gigabit Infrastructure Act (UE) 2024/1309
Une opportunité pour accélérer la digitalisation en Wallonie.

Présentation réalisée à l’attention des pouvoirs locaux,
mais utile à tous.

Besoins des citoyens et des entreprises en 
matière de connectivité : 

« Construire demain : une commune attractive et connectée » 

Les villes et communes doivent faire être prêtes à répondre aux 
obligations européennes (GIA) et assurer la préparation 

numérique à long terme.
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1. Contexte - Gigabit Infrastructure Act (GIA)

Agence du Numérique

Ouverte, innovante et neutre, l’Agence est reconnue comme un catalyseur de la transformation numérique du territoire 
et un centre d’expertise.

Nous travaillons en étroite collaboration avec le Gouvernement wallon, les différents services publics et Organismes d’Intérêt Public (OIP) 
de la Wallonie, les pôles de compétitivité, les fédérations et représentants des secteurs économiques, mais aussi l’ensemble des acteurs 
de l’écosystème du numérique en Wallonie.

Le pôle d’intelligence prospective et territoriale avec le programme GigaRegion promeut la connectivité aux réseaux à large bande.

Exemples d’Initiatives : 
Appel à projets « Last Mile » – Réduire les zones blanches
Promotion du partage d’expérience et de bonnes pratiques : Décryptage du Gigabit Infrastructure Act
Appel à projets « POC5G » -
Plateforme de signalement pour résoudre les problèmes de connectivité

Plus d’informations : https://www.digitalwallonia.be/giga/ 

https://www.digitalwallonia.be/giga/
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1. Contexte - Gigabit Infrastructure Act (GIA)

Décennie Digitale 2030 - Programme politique de l’UE.

OBJECTIFS :  2025 : connexion 100 Mbps (≈ fin des zones blanches) 
  2030 : connexion à 1 Gbps

 La 5G pour tous les foyers dans l’UE

Pourquoi ?    => Digitalisation = impact économique, territorial et sociétal

Clé pour la compétitivité, la souveraineté, la cohésion territoriale, le leadership, l’innovation… et de l’UE.

Comment ?      => Adoption du « GIA »

• Déploiements des réseaux à très haut débit (VHCN) plus rapides et moins coûteux.
• Amélioration de la coordination
• Simplification/Accélération des procédures de permis

• Le GIA est un Règlement (et non une Directive), il est contraignant

Quand  ? :   Entrée en vigueur le 12 mai 2024 et mise en application à partir du 12 novembre 2025
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1. Contexte - Gigabit Infrastructure Act (GIA)
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1. Contexte - Gigabit Infrastructure Act (GIA)  -  La Déclaration Politique Régionale

« Le Gouvernement s'engage à accélérer le déploiement de réseaux fixes 

très haut débit et de la 5G pour transformer divers secteurs comme 

l'industrie, la santé, la mobilité et l'éducation. Il est essentiel d'assurer une 

connectivité très haut débit sur tout le territoire, y compris les zones rurales 

et blanches, pour soutenir l'innovation et la compétitivité des entreprises, 

ainsi que l'accès des citoyens aux services numériques et le développement 

des villes intelligentes mais aussi pour répondre au programme politique EU 

de la Digital Decade. »
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2. Structure du Gigabit Infrastructure Act

Dispositions communes :
Art.1 Objet et champ d’application; Art.2 Définitions; Art.12 Digitalisation des SIP; 

Art.13 Règlement des litiges; Art.14 Organismes Compétents; Art.15 Pénalités; Art.16 
Rapport et suivi; Art. 18 Abrogation; Art.19 Entrée en vigueur et application

Art.10 & 11 : 
Infrastructures 
à l’intérieur des 

bâtiments et 
câblages à fibre 

optique
& accès à 
celles-ci

Art.3 & 4 : 
Infrastructures 

Physiques

Accès & 
Transparence

Art.5 & 6 : 
Travaux de 
Génie Civil

Coordination & 
Transparence

Art.7, 8 & 9 : 
Permis et Droit 

de Passage

Procédure
Approbations 

Tacites
Exemptions

+
Art.17 : 

Modifications du règlement (UE) 2015/2120 relatif à l’accès à un internet ouvert, aux 
droits des utilisateurs, et à l’itinérance sur les réseaux publics à l’intérieur de l’UE.

Structure Mesures

Infrastructures Physiques
▪ Accès aux infrastructures des opérateurs de 

réseaux et org. (para)publiques
▪ Informations digitales
▪ Exclusions
▪ Confidentialité

Travaux de génie civil
▪ Clé de répartition des coûts et encadrement 

de ceux-ci
▪ Transparence

Permis et Droit de passage
▪ Digitalisation des Permis
▪ Approbations tacites / délais

Infrastructures à l’intérieur des bâtiments
▪ Accès aux infrastructures des opérateurs
▪ Infrastructures dans les nouvelles 

constructions et les rénovations importantes

SIP (single information point)
▪ Point d’entrée unique
▪ Informations digitales
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3. Impact pour les Provinces

1. SIP (Point d’Information Unique)

2. Infrastructures Physiques

3. Travaux de génie civil

4. Permis et droit de passage

5. Infrastructures à l’intérieur des bâtiments
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Point d’Information Unique

Art.10 : 
Digitalisation 

des Points 
d’Information 

Uniques

Échéance : 12 mai 2026

Le gouvernement fédéral aura la charge de mettre en place un Point d’Information Unique (PIU – « SIP » en anglais).
Il s’agira de créer un point d’entrée unique, relayant vers des ressources, portails, bases de données,… fédéraux, 
régionaux, provinciaux et communaux.

Le PIU pourra interconnecter ou intégrer des outils déjà existants, pour éviter de dupliquer des outils numériques.

L’utilisateur disposera d’un point d’entrée unique, constitué d’une interface utilisateur commune, garantissant un 
accès transparent aux points d’information uniques numérisés.

Des portails existent déjà : KLIM-CICC (Fédéral), Chantiers (SPW MI), PoWalCo, WalOnMap (Cigale, PICC,…), … Portail 
des Provinces Wallonnes, Portail de l’UVCW, site web des communes, …

Certaines adaptations ou améliorations devront avoir lieu. 

! Exception ! :
La mise en place d’une réponse digitale (PIU) sera probablement plus difficile à accomplir, pour les plus petites 
communes. À cet effet, le GIA prévoit un délai supplémentaire pour les communes dont la population est ≤ 3500 hab. 
Elles devront se conformer au GIA pour le 12 mai 2027, au plus tard. (prov. Namur: Bièvre, Onhaye, Vresse-sur-Semois, 
Doische)
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Point d’Information Unique

Art.10 : 
Digitalisation 

des Points 
d’Information 

Uniques

-

Illustration

SPF Economie


Télécommunications


Broadband Competence Office (BCO)

➔ Website

BIPT-Antennesite

Lien

Lien

« information »

« Règles, procédure, contacts »

« Outils » Lien

KLIM-CICC

https://economie.fgov.be/fr/themes/line/broadband-competence-office
https://sites.bipt.be/map/address/antennes
https://geoportail.wallonie.be/walonmap
https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-autorisation-pour-occuper-une-partie-de-la-voie-publique-activites-affichage-balisage
https://www.powalco.be/
https://klim-cicc.be/information
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3. Impact pour les Communes

1. SIP (Point d’Information Unique)

2. Infrastructures Physiques

3. Travaux de génie civil

4. Permis et droit de passage

5. Infrastructures à l’intérieur des bâtiments
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Infrastructures

Art.3 & 4 : 
Infrastructures 

Physiques

Accès & 
Transparence

Dès le 12 Novembre 2025 : 

Les opérateurs de télécommunication pourront utiliser les infrastructures physiques publiques des Communes. 
Ils pourront en solliciter des informations via un PIU (Point d’Information Unique) et un accès en vue d’une étude de 
faisabilité technique.

Quelles infrastructures?

1. Éléments structurants des réseaux : 
 tuyaux, mâts, conduits, chambres de visite, regards, armoires (cabines),  tours et poteaux;

2. Mobilier urbain : 
 poteaux d’éclairage, panneaux de signalisation, feux de circulation, panneaux d’affichage, toitures de 
bâtiments, cadres de péage, 
 arrêts de bus et de tramway, station de métro et de chemin de fer;

3. Bâtiments et structures associées : 
 toitures de bâtiments, parties de façades, entrées de bâtiments.

Infrastructures non concernées : éléments de réseaux utilisés pour la fourniture d’eau destinée à la consommation 
humaine, ainsi que les câbles et la fibre noire.

Transparence: Infrastructures répertoriées, format électronique (géoréférencées)

Directive (UE) 2020/2184 relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine : lien

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020L2184
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Infrastructures

Art.3 & 4 : 
Infrastructures 

Physiques

Accès & 
Transparence

À partir du 12 Novembre 2025 : 

Les opérateurs de télécommunication pourront utiliser les infrastructures physiques existantes 
publiques des Communes & Provinces. Ils pourront en solliciter des informations via un PIU (Point 
d’Information Unique) et un accès en vue d’une étude de faisabilité technique.

Coût, tarification…
Les tarifs pour l’accès aux infrastructures doivent être équitables et permettre au fournisseur
de couvrir les coûts tout en respectant les plans d’affaire et l’investissement économique. 

Refus motivé

Approbation

Emplacement, 
type, utilisation

Refus pour : contraintes techniques, espace 
insuffisant, risque pour la sécurité publique, 
d’intégrité du réseau…, patrimoine, sécurité….

Ces dérogations sont publiques, et 
répertoriées (PIU)

Réponse

≤ 10 (+5) Jours 
Ouvrables

Demande 
d’info

≤ 1 mois
Demande 

d’accès
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Infrastructures

Art.3 & 4 : 
Infrastructures 

Physiques

Accès & 
Transparence

Résumé  :

Information et accès aux Infrastructures exploitables par les 
opérateurs de télécommunication :
Cf. liste infras : poteaux, bâtiments, ouvrages d’art, toitures de 
bâtiments,…

- Répertorier les infrastructures;
- Déterminer les exclusions;
- Définir un point de contact unique, pour les demandes.
- Données relatives aux infrastructures disponibles au 

format digital
- Infrastructures géoréférencées et assorties de 

coordonnées, type et utilisation + point de contact.

Infrastructures en sous-sol : 
Cours d’eau, Voiries : 
- KLIM-CICC (Fédéral) – réseaux enterrés

[vrifier si votre commune est membre du KLIM CICC]
- IMKL… bientôt 

Infrastructures hors-sols :
Ressources disponibles sur les sites internet spécifiques :
- Vos portails internet respectifs;
- Portail géomatique Wallon (WalOnMap).

Source : Googlemaps  / WalOnMap - PICC
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3. Impact pour les Communes

1. SIP (Point d’Information Unique)

2. Infrastructures Physiques

3. Travaux de génie civil

4. Permis et droit de passage

5. Infrastructures à l’intérieur des bâtiments

Source : IPALLE

Source : Prov. De LiègeSource : Prov. De Liège
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1. L’accès des opérateurs aux infrastructures publiques s’élargit
2. Répartition des coûts

Génie Civil

Art.5 & 6 : 
Travaux de 
Génie Civil

Coordination & 
Transparence

La coordination des travaux est déjà une réalité en Wallonie. 

réseaux mobiles
• Les opérateurs de télécommunication mobile sont obligés de partager leurs infrastructures. Les conditions 

financières sont réglées (loi fédérale du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques). 
• Une association existe dans ce but : RISS (lien)

réseaux fixes
• Le Décret impétrant oblige à annoncer les travaux, les programmer (min. 4 mois avant) via la plateforme PoWalCo, 

de les coordonner…
• La répartition des coûts est prévue, mais des règles de partage des coûts inexistantes.

Nouveautés: 
Obligation de répartition des coûts : 12 novembre 2025 : des directives sur la répartition des coûts et le règlement des 
litiges seront fournies par l’ORECE , en coopération avec la Com. Européenne. Le 12 mai 2026 : l’obligation est effective.
Informations sur les travaux civils : obligation de publier électroniquement via un PIU (incl. localisation, type de 
travaux, calendrier, contacts)
Informations accessibles sur demande (avec délais de réponse)
« autorisation de police » : solution digitale dans les communes (signalisation des chantiers)

https://www.riss.be/fr/index.php
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3. Impact pour les Communes

1. SIP (Point d’Information Unique)

2. Infrastructures Physiques

3. Travaux de génie civil

4. Permis et droit de passage

5. Infrastructures à l’intérieur des bâtiments
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Permis et droit de passage
Art.7, 8 & 9 : 

Permis et Droit 
de Passage

Procédure
Approbations 

Tacites
Exemptions

LOI Belge 31/3/1991 – art 97,98,99
Tout opérateur d’un réseau public de communications électroniques
Art 97 « …est autorisé à faire usage du domaine public et des propriétés pour établir des câbles, lignes aériennes et équipements connexes 
… »
Art 98 « … soumet le plan des lieux et les caractéristiques d’aménagement à l’approbation de l’autorité dont relève le domaine public… » 
(l’autorité a 2 mois pour statuer. Au-delà : approbation tacite)
Art 99 « …dispose du droit (gratuit) d’établir ses câbles, lignes aériennes et équipements connexes, de fixer à demeure des supports sur des 
murs et façades donnant sur la voie publique, d’utiliser des terrains ouverts et non bâtis, de traverser ou franchir des propriétés sans 
attache ni contact… l’opérateur tend à rechercher un accord quant à l’endroit et la méthode d’exécution des travaux avec le propriétaire… »

Traitement des demandes : délais du GIA
≤ 20 jours ouvrables (complétude/recevabilité d’une demande de permis d’urbanisme ou de droit de passage via la 
PIU).  Silence vaut approbation;
 
≤ 4 mois (de la réception de la demande) pour accorder ou refuser un permis d’urbanisme (autre qu’un droit de 
passage).
Approbation tacite, lorsque le délai est échu. Mais prolongation possible si durant le processus des 4 mois, l’autorité 
compétente réagit.

Dématérialisation des Permis d’Urbanisme (en lien avec les operateurs telco) : 12 novembre 2025
Exemptions 

prévues pour les opérateurs de télécommunication, à la fois dans le décret impétrants (droit de passage) et le CoDT 
(permis d’urbanisme)

Impact pour les Communes ? 
 En cas de tacite approbation ? 

• Droit de passage vs GIA :
Décret Impétrant (délais plus stricts que le GIA), transparence : outil PoWalCo

• Permis d’Urbanisme/Environnement vs GIA :
Mesures nécessaires : accélération de la dématérialisation des PU et PE
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3. Impact pour les Communes

1. SIP (Point d’Information Unique)

2. Infrastructures Physiques

3. Travaux de génie civil

4. Permis et droit de passage

5. Infrastructures à l’intérieur des bâtiments
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Art.10 & 11 : 
Infrastructures 
à l’intérieur des 

bâtiments et 
câblages à fibre 

optique
& accès à 
celles-ci

Infrastructures à l’intérieur des bâtiments
Tous les nouveaux bâtiments (y compris immeubles) et ceux rénovés de manière significative devront être équipés 
d'une infrastructure interne adaptée à la fibre optique, incluant le câblage jusqu'au point de connexion de l'utilisateur 
final au réseau public.

Rénovations significatives : sujettes à permis + « …si cela n’augmente pas de manière disproportionnée les coûts des 
travaux de rénovation et si cela est techniquement faisable… ».

Quand : 
Toutes demandes de permis introduites après le 12 février 2026.

Exemptions : 
Les États membres doivent identifier certains types de bâtiments, comme les monuments historiques et les 
bâtiments militaires, qui peuvent être exemptés des obligations de fibre optique ou nécessiter des adaptations 
techniques. Les informations sur ces bâtiments seront publiées via un point d'information unique (PIU).

Tâches générales avant le 12 février 2026 : 
• Une norme et des spécifications techniques doivent être mises en place (doit rencontrer les exigences de tous les 

opérateurs)
• Cela doit être communiqué
• La façon de vérifier (inspection) et d’éventuellement labéliser les bâtiments ‘prêts pour la fibre’ doit être définie

Impact : 
• Nouvelles constructions et rénovations majeures : obligation d’installer de la fibre optique.
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4. Calendrier / échéances

12 Mai 2024
• GIA : Entrée en 

Vigueur.

12 Nov.2025
• GIA : applicable, 

sauf dérogations.

12 Février 
2026
• Tout nouvelle 

construction ou 
rénovation 
(requérant 
demande de 
Permis) doit 
inclure une 
infrastructure à 
fibre optique

12 Mai 2026
• PIU : Point 

d’Information 
Unique 
opérationnel

• Toute démarche  
d’autorisation 
digitale et suivi 
possible en ligne.

12 Mai 2027
• Communes de 

≤3500 hab. ont 
mise en œuvre la 
digitalisation de 
leurs 
infrastructures
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5. Recommandations pour les Communes - résumé

Thème Points d’attention Échéance GIA

Point d’Information Unique

Informations : 
• Vérification des informations (présence, qualité)
• Contacts
Accès :
• Contacts / questions-réponses digitales

12 mai 2026 (PIU opérationnel pour l’ensemble de la Belgique)
12 mai 2027 pour les communes avec moins de 3500 habitants

Infrastructures physiques • Transparence de l’information à disposition 12 novembre 2025 

Génie Civil

Travaux soumis au décret impétrant : 
• Répartition des coûts

12 novembre 2025 (après la Directive ORECE)
12 mai 2026 (Obligatoire)

• Adhésion de tous les acteurs à KLIM CICC 12 mai 2026 (PIU, Transparence)

• Solution digitale pour les demandes de 
signalisation (Communes) et d’information de 
travaux

12 mai 2026 
12 mai 2027 pour les communes avec moins de 3500 habitants

Infrastructures à l’intérieur des 
bâtiments

La fibre devra être prévue dans toutes demandes de 
permis introduites après le 12 février 2026. 12 février 2026
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6. Questions-Réponses
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références

• Suis-je concerné ?
• Quelles actions entreprendre ?
• Quelles sont les échéances ?

• Mise en place du Single Information 
Point

• Normes des bâtiments « prêts pour 
la fibre »

• Recommandations…

SPF Economie : Broadband Competence Office (« BCO »)

Guide de Décryptage du Gigabit Infrastructure Act

Lien vers le règlement du GIA (Directive) (EU) 2024/1309

Dépliant

BCO

https://assets.ctfassets.net/myqv2p4gx62v/sw6mzS7Zzm274VVYeWeO7/4dae7fb5153a7c8d5eb95cd4c02151f6/brochure-GIA.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32024R1309
https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/adn-decrypter-gia/
https://economie.fgov.be/fr/themes/line/broadband-competence-office
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